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Commune de Saubraz

RÉVISION DU PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL
(PACOM)

Présentation publique
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Au programme...

1. Le contexte

2. Le nouveau PACom

3. La procédure de légalisation du PACom

4. Vos questions et suggestions
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1.  Le contexte
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A quoi sert-il ?	 Un	plan	d’affectation	communal	est	un	 instrument	de	droit	 public	qui	
règle	le	mode	d’utilisation	du	sol	en	définissant	des	zones	sur	tout	ou	
partie du territoire d’une ou de plusieurs communes.

De quoi est-il composé ? Constitué d’un plan, d’un règlement et d’un rapport selon l'article 47 de 
l'ordonnance	sur	l'aménagement	du	territoire	(OAT),	il	définit	également	
la mesure de l'utilisation du sol et le degré de sensibilité au bruit.

Quand doit-on le réviser ?	Un	plan	d’affectation	communal	doit	être	révisé	tous	les	15	ans	ou	quand	
les circonstances l’exigent.

Par qui est-il établi ?	 Opposable	 aux	 tiers,	 un	 plan	 d’affectation	 communal	 est	 établi	 par	
la Municipalité avec l’appui de mandataires (urbaniste, géomètre, 
spécialiste des dangers naturels, etc.). La Direction générale du 
territoire et du logement (DGTL) accompagne les communes dans leurs 
démarches, par des conseils directs et par la mise à disposition d’outils 
et de documentations techniques, notamment des fiches	d'application.

C'est quoi un plan d'affectation communal (PACom) ?
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Le plan général d'affectation en vigueur (6 juin 2000)

À  ABROGER PARTIELLEMENT

(maintien de la zone artisanale)
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Le plan de la délimitation de l'aire forestière en limite des zones constructibles

À  ABROGER
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Le plan de la délimitation de l'aire forestière en limite des zones constructibles

À  ABROGER
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Mai 2014	 Entrée	en	vigueur	de	la	LAT	(art.	38	a	fixant	un	délai	de	5	ans	à	partir	du	
15	juin	2012	pour	réviser	le	plan	directeur	cantonal.	D’ici	cette	échéance,	
la surface totale des zones à bâtir ne peut pas augmenter dans le canton 
concerné).

1er janvier 2016 Entrée en vigueur de la 3ème adaptation du plan directeur cantonal (PDCn) sur 
les thèmes principaux suivants : pôles de développement, les installations 
commerciales à forte fréquentation, les infrastructures de transport et la 3e 
correction du Rhône.

31 janvier 2018 Adoption par la Confédération de la 4ème adaptation du plan directeur cantonal 
(PDCn) qui met un terme au moratoire sur la création de nouvelles zones à 
bâtir.

1er septembre 2018 Entrée en vigueur de la révision de la loi cantonale sur l’aménagement du 
territoire (LATC) et de son règlement (RLAT).

20 décembre 2019 Adoption par la Confédération de la 4ème adaptation bis du plan directeur 
cantonal.

Le cadre légal
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Juin 2014 Directive cantonale pour la transcription des dangers naturels dans les plans 
d’affectation.

Juillet 2018	 Édition	 des	 fiches	 d’application	 de	 la	 Direction	 générale	 du	 territoire	 et	 du	
logement (DGTL) en matière de procédure, de principes d’aménagement, 
d’affectation,	de	mobilité,	de	patrimoine	culturel,	de	patrimoine	naturel	et	de	
protection de l’homme et de l’environnement.

Juin 2019 Adoption par le Conseil d’État de la directive cantonale sur la normalisation des 
données de l’aménagement du territoire (NORMAT 2).

Les directives contraignantes
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La mesure A11du PDCn : le redimensionnement des zones à bâtir

 PDCN - ADAPTATION 4 - 28.06.2017 

COORDONNER MOBILITE, URBANISATION ET ENVIRONNEMENT

 A11 – Zones d’habitation et mixtes 48 

 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 

Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 

Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 

Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 

Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 
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Population au 31.12.2015	 395	habitants

Population au 31.12.2018 418 habitants (+ 23)

Augmentation autorisée	 (395	habitants	x	15.75%)	-	23	=	39	habitants

Bilan des réserves	 Après	vérification	des	potentiels	théoriques	générés	par	 le	 logiciel	
cantonal de simulation, la capacité d’accueil des zones à bâtir de 
Saubraz	au	31	décembre	2018	est	de	+	198	habitants	(avec	un	IUS	
=	0.6)	soit	une	surcapacité	de	+ 159 habitants.

Le bilan actuel des réserves pour l’habitation jusqu'en 2036 (+ 0.75 % par an)
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Le plan des réserves pour l’habitation
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12 
Commune de Saubraz 
Pré-étude de redimensionnement et élaboration de la vision communale 
  
ABA/1935-42/T/U/Rapport/30.07.2019/LVo/ 

Délimitation du territoire urbanisé – orthophoto 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Source : ABA PARTENAIRES SA) 

  

Le territoire urbanisé (fiche	d'application	DGTL	-	février	2019)

Le territoire urbanisé 
est une donnée de base 
nécessaire pour cadrer 
le développement de 
l’urbanisation.

Il comprend les 
territoires largement 
bâtis situés en zone à 
bâtir formant le cœur 
d’une localité, y compris 
les terrains non bâtis à 
vocation urbaine.

Une fois tracé, le 
territoire urbanisé 
permet de distinguer les 
zones	à	bâtir	à	densifier	
de celles qui ne doivent 
pas	l’être.
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15 
Commune de Saubraz 
Pré-étude de redimensionnement et élaboration de la vision communale 
  
ABA/1935-42/T/U/Rapport/30.07.2019/LVo/ 

Hypothèses de dézonages – hors territoire urbanisé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 (Source : ABA PARTENAIRES SA)

 

 
 
 

15 
Commune de Saubraz 
Pré-étude de redimensionnement et élaboration de la vision communale 
  
ABA/1935-42/T/U/Rapport/30.07.2019/LVo/ 

Hypothèses de dézonages – hors territoire urbanisé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 (Source : ABA PARTENAIRES SA)

Les hypothèses de dézonage (Pré-étude	-	ABA	Partenaires	-	juillet	2019)
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2.  Le nouveau plan d’affectation communal



A v r i l  2 0 2 2

1. Redimensionner les réserves à bâtir en matière d’habitation et d’utilité publique pour 
correspondre	aux	besoins	des	15	prochaines	années	(art.	15	LAT).

2. Mettre	 à	 jour	 les	 limites	 de	 constructions	 en	 bordure	 du	 domaine	 public	 (dans	 le	
village) et la situation des lisières forestières.

3. Protéger le patrimoine bâti de valeur.

4. Mettre en conformité la réglementation avec la législation en vigueur en matière de 
protection	de	 l’environnement	 (eaux,	 forêts,	 sols,	 etc.)	 et	 de	protection	 contre	 les	
dangers naturels.

Les objectifs principaux
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1. Rapport	d’aménagement	(47	OAT)	-	non	opposable	aux	tiers

2. Plan	général	d’affectation	(1/5’000)

3. Plan	d’affectation	du	village	(1/1’000)

4. Règlement général sur l’aménagement du territoire et les constructions

Les documents qui composent le nouveau plan d’affectation communal
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Le rapport d’aménagement (non opposable aux tiers)

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL
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Le plan général d’affectation (1/5’000)
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Les mesures de protection et d'équipement
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GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone des eaux 17 LAT

Zone militaire 18 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative

00

Objets linéaires portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification
00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zones de protection des eaux

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

000

Zone agricole protégée 16 LAT

Espace reservé aux eaux

Périmètre du plan d'affectation du village

Monuments culturels : objets classés MH

MESURES D'EQUIPEMENT

Itinéraire cantonal de randonnée pédestre - tracé indicatif

Secteurs de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Tronçons routiers en conflit avec la migration des amphibiens

Sites pollués
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L'espace réservé aux eaux (art. 41a OEaux)

Le Toleure
ERE = 45 m

La Saubrette
ERE = 23 m

La Saubrette
ERE = 23 m

ERE = 17 m
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Le Toleure
ERE = 45 m

Le Toleure
ERE = 45 m

Le Toleure
ERE = 40 m

Sources des Doyes
ERE = 26 m

Le Toleure
ERE = 37 m

La Saubrette
ERE = 23 m

Canal de la Saubrette (sud)
ERE = 11 m
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'eau

canalis
é

Art. 41a Espace réservé aux cours 
d'eau
1 [...]
2 Dans les autres régions, la largeur 
de l’espace réservé aux cours d’eau 
mesure au moins :

a. 11 m pour les cours d’eau dont la 
largeur naturelle du fond du lit est 
inférieure à 2 m;

b. deux fois et demie la largeur du 
fond du lit +7 m pour les cours 
d’eau dont la largeur naturelle du 
fond	du	lit	mesure	entre	2	et	15	m.
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Le plan d’affectation du village (1/1’000)

32/301

A l'Oche

Es Champs du Borne

Es Arberets

A la Praz

A la Fin

Sus le Mollard

Es Pontets

En Montagny

Sus le Caudrey

Sus la Côte

Vers la Scie

Le Pré du Moulin

Dessus le Moulin

A la Gollettaz

Au Déblotton

Le Coquard

En l'Ouche

Barbière

Marais  Blochet

Sus les Tattes

Au Cachet

En Ruyre

En Rang Cheseaux

A la Cure

Sous la Rosière

Es Champs

de la Praz

Le Moulin

Sus l'Etraz

Es Faux

Route cantonale 42

La
 S

au
br

et
te

R
o

u
te

 c
a

n
to

n
a

le
 4

2

Route cantonale 48

Chemin du Pontet

Chem
in

 d
u C

ach
et

Route de Bière

Place du Villa
ge

Route de Gimel

Chem
in

 d
u M

otty

Chemin du M
oulin

Chemin de l'O
che

R
o
u
te

 d
u
 S

ta
n
d

Route de Montherod

Chemin du P
ontet

Chemin du Chanay

C
h
e
m

in
 d

u
 P

o
n
te

t

Route de Bière

Chemin du Chanay

Route de G
im

el

40a

41

3938

43

184

40b

37

164

35

32
33

29

21

18

20

162

144

8

9

10
15

16

70

52

138

53

204

206

142

55

58

60

63

62

198
64

69

17

59

57

42

72

51

49

222b
221

222a

225

223a

223b

2
2

4
b

224a

226

46

91

94
93

173

74

83

86

80

81

82

156

158

148

89

170

75

96

157

146

165
160a

201

90

B1012

7

202

98

99

1405

4a

199

2

175

150

172

205a

154

1
8
8

220

227

219

231

228

230

229

205e

205d

205c

205b

1

145

185 183

186

178

180

196

197

182

187

179

242a

242b

243a

243b

240a

240b

241a

241b

232

233274

259

256

2
5
7

258

1
4
3

2
4

4

236a

23
6c

254

262

263a

263b

264a

264b

265a

265b

266a

266b

267

268

246

247

250a

250b

251b

251a

248

249

252a

252b

253

2
6
9

260

261

4b

200

245

255

292

272

273

275

276

277

278a

278b

288

293

291

301

116

D
P 1

02
9

74

85

124

123

7

135

143

146

331

133

129

137

130
131

132

165
256

164

326

259

D
P

 1
0

3
2

134

95

94

96

93

DP 1037

88

92

91

89

90

86

126

125

138

140

1
4
1

142

100

144

97

DP 1034

DP 1036

DP 1
031

315

260

DP 1038

78

312

311

316

7577 76

73

262

98

99

3
3
2

258

79

333

82

80

105

104

D
P

 1
0
3
9

81

199

181

196

195

254

DP 1080

161

212

163

190

192

184

327

328

329

330

185

182

255

183

DP 1043

193

187

198

191

203

204

202

314

DP 1041

201

206

253

186

189

207

DP 1044

159

160

194

(241)

D
P
 1

04
2

DP 1081

200

197

188

380

214

169

167

166

DP 1045

DP 1046

251

168

206

208

209

115

240

257

136

144

D
P 1

057

DP 1056

106

301

319

317

318

127

128

313

252

109

139

112

DP 1064
DP 1

065114

113

120
121

122

8

244

33
36

D
P

 1062

D
P

 1
0

6
3

111

110

35

34

32

72

73

58

59

57

71

62

339

335

334

341

340

342

343

344

336

337

338

DP 1040

DP 1083

147

103

345

346

347

348

357
359

349
350

351

352 353

354
355 356

361

362

372

368

375

181

162

co
urs 

d'eau

ca
nalis

é

286a

283a

279a

285a

287a

281a

282a

280a

284a

L
e
 C

a
c
h
e
t

F
o
n
ta

in
e

piscine

160b

282b

281b

B1016

285b

236b

286b

2
3
6
b

284b

280b

B1015

287b

283b

279b

271

48

234

23
5

379

366364

373

B1017

29
0

28
9

382

DP 1041

DP 1041

1'152'200

1'152'000

1'151'800

1'152'400

2
'5

1
5

'0
0

0

2
'5

1
5

'2
0

0

2
'5

1
4

'8
0

0

2
'5

1
4

'6
0

0

GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A
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AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B
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Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique
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Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural
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Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B 7m / 12m
 4m / 8m -	nouveauté

 > Ancienne "zone village A"
 >	IUS	=	0.6	 
 Nouveauté mais correspond à l'existant

 > Nombre de logement plus limité
 > Ordre contigu ou non contigu
 > Longueur et profondeur des façades 
 plus limitées 
 Mais décrochement obligatoire dès  
 18m de façades
 >	50%	des	places	de	stationnement 
	doivent	être	couvertes	ou	situées 
 dans un bâtiment
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GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B

 7m / 12m
	5m	/	10m	-	nouveauté

 > Ancienne "zone village B"
 >	IUS	=	0.5 
 Nouveauté mais correspond à l'existant

 >	Idem	que	zone	centrale	15	LAT	A
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GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B

 7m / 12m
 4m / 8m

 > Ancienne "zone à faible densité A et B"
 >	IUS	=	0.6
 > 2 logements par unité de maisons  
	jumelées
 > Suppression de la surface minimale  
	(70	m2) du bâtiment
 > Suppression de la surface minimale  
	de	1'000	m2 de la parcelle
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Les zones d'affectation (zones à bâtir) - zone centrale 15 LAT A et B
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Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)
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Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B

	6m	/	12m	-	nouveau:	H	au	faîte
	3m	/	6m	-	nouveau:	distance	entre	bâti

 > Ancienne "zone d'utilité publique"
 >	IVB	=	3	m3/m2

Concerne:
 > Abri PC, STEP, refuge, parking public,  
 cimetière, etc.
 > Règles architecturales de la zone  
	centrale	15	LAT	A	qui	sont	applicables
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GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B

GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B

 > Ancienne "zone de verdure"
 > Ne compte pas dans le calcul de la 
capacité constructive

 Autorisés: 
 > Chemins piétonniers, dépendances  
 de peu d'importance et  
 aménagements paysagers

 > Nouvelle zone pour la protection et  
 l'entretien des cours d'eaux
 > Ne compte pas dans le calcul de la 
capacité constructive
 > OEaux détermine ce qui est 
autorisés mais en principe cette 
surface doit rester naturelle.
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Les dézonages (habitation)

Zone	village	passe	à	la	zone	agricole	(protégée)	16	LAT

Zone	village	passe	à	la	zone	de	verdure	15	LAT

Zone village passe à la zone de protection de la nature et 
du paysage 17 LAT

INDEMNISATION

Art. 71 LATC Principe
1 Les restrictions au droit de propriété résultant d'une 
mesure d'aménagement du territoire donnent droit à 
une juste indemnité, si elles constituent un inconvénient 
majeur.
2 Est considéré comme inconvénient majeur toute 
restriction au droit de propriété résultant d'une mesure 
d'aménagement du territoire et équivalant à une 
expropriation matérielle.

Art. 72 LATC Demande en indemnisation
1 Celui qui estime qu'une restriction de son droit 
de propriété au sens de l'article 71 équivaut à une 
expropriation matérielle adresse une demande en 
indemnisation au département, qui rend une décision.
2 Celle-ci est notifiée à l'administration cantonale des 
impôts (ACI).

Art. 73 LATC Ayant droit
1 L'indemnité est versée par l'État au propriétaire du bien-
fonds au moment où la décision arrêtant son montant 
entre en force.
2 L'indemnité porte intérêt au taux de 3% dès la date à 
laquelle la restriction du droit de propriété a pris effet.

Art. 73a LATC Recours
1 La décision fixant le montant de l'indemnité ou rejetant 
la demande peut faire l'objet d'un recours auprès du 
Tribunal cantonal.

Art. 73b LATC Péremption
1 Le droit de demander le paiement d'une indemnité se 
périme par un an à partir de l'entrée en vigueur de la 
mesure entraînant la restriction au droit de propriété.
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Zone	d'utilité	publique	passe	à	la	zone	agricole	(protégée)	16	LAT



A v r i l  2 0 2 2

Population au 31.12.2015	 395	habitants

Population au 31.12.2019 423 habitants (+ 28)

Augmentation autorisée	 (395	habitants	x	15.75%)	-	28	=	+	34	habitants

Bilan des réserves	 Après	vérification	des	potentiels	théoriques	générés	par	 le	 logiciel	
cantonal de simulation, la capacité d’accueil des zones à bâtir de 
Saubraz	 au	 31	 décembre	 2019	 est	 de	 +	 198	 habitants	 soit	 une	
surcapacité de + 164 habitants.

Dézonages proposés	 -	121	habitants

Bilan final	(surcapacité)	 164	habitants	-	129	habitants	=	+ 35 habitants (incompressible) 

Le bilan final des réserves pour l’habitation jusqu'en 2036 (+ 0.75 % par an)
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Dans les secteurs de restrictions 
"inondation" et "glissements 
de terrain", les nouvelles 
constructions doivent répondre 
à des mesures individuelles de 
protection.

Les mesures de protection
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GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B
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Les limites de construction en bordure du DP et de forêt

Art. 3.2 RPACom

Le respect des limites de 
construction	qui	figurent	sur	
le	plan	d’affectation	du	village	
est impératif. Cependant, les 
ouvrages suivants peuvent 
empiéter sur cette limite pour 
autant qu’ils n’entravent pas la 
sécurité des usagers :
• les dépendances de peu 

d’importance,
• les constructions enterrées,
• les	plates-formes	situées	au	
même	niveau	que	la	chaussée,

• les places de parc à ciel ouvert,
• les murs et clôtures.
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GENERALITES

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

Objets portés à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites - n° d'identification

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - secteur n°

Zone de verdure A 15 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée soumise à enquête publique

00

Régions archéologiques - n° d'identification

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Monuments culturels : bâtiments notés 2 au recensement architectural

Monuments culturels : bâtiments / objets notés 3 au recensement architectural

Monument culturels : bâtiments / objets notés 4 au recensement architectural

000

Zone de verdure B 15 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

MESURES DE CONSTRUCTION

Limite des constructions en lisière

Espace reservé aux eaux

Secteurs de restrictions "inondations"

Secteurs de protection du site bâti 17 LAT (parcs et jardins historiques ICOMOS)

Périmètre du plan d'affectation du village

Limite des constructions nouvelles

2

Secteurs de restrictions "glissements de terrain"

Zone centrale 15 LAT A

INV Monuments culturels : bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments non classés

Sites pollués

Zone centrale 15 LAT B
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Emprise sur les surfaces d'assolement (mesure F12 du PDCn)

±

Date: 28.09.20201:5 000

Guichet cartographique cantonal

In
fo

rm
at

io
ns

 d
ép

ou
rv

ue
s 

de
 fo

i p
ub

liq
ue

 - 
G

éo
do

nn
ée

s 
 E

ta
t d

e 
Va

ud
, O

ffi
ce

 fé
dé

ra
l d

e 
to

po
gr

ap
hi

e,
 O

pe
nS

tre
et

M
ap

Légende :

0 0.05 0.1 0.15 0.2
km

±

Date: 28.09.20201:5 000

Guichet cartographique cantonal

In
fo

rm
at

io
ns

 d
ép

ou
rv

ue
s 

de
 fo

i p
ub

liq
ue

 - 
G

éo
do

nn
ée

s 
 E

ta
t d

e 
Va

ud
, O

ffi
ce

 fé
dé

ra
l d

e 
to

po
gr

ap
hi

e,
 O

pe
nS

tre
et

M
ap

Légende :

0 0.05 0.1 0.15 0.2
km

Le PACom de Saubraz est sans 
conséquence sur le bilan des surfaces 
d'assolement (SDA). Toutes les surfaces 
inventoriées ont été maintenues en zone 
agricole	 16	 LAT	 ou	 en	 zone	 agricole	
protégée	16	LAT.
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Règlement - dispositions à l'utilisation du sol
SOMMAIRE

I

1
1.1
1.2
1.3
1.4
1.5

2
2.1
2.2

3
3.1
3.2
3.3
3.4
3.5
3.6
3.7
3.8
3.9

3.10

4
4.1
4.2
4.3
4.4
4.5
4.6
4.7

5
5.1
5.2
5.3
5.4

6
6.1
6.2
6.3
6.4
6.5
6.6
6.7
6.8
6.9

6.10
6.11
6.12
6.13
6.14
6.15

Règlement

RÈGLES GÉNÉRALES

BASES
Champ d’application
Bases légales
Consultations d’experts
Pièces et indications à fournir
Degré de sensibilité au bruit

MESURES D’UTILISATION DU SOL
Capacité constructive
Surface de terrain déterminante

MESURES DE CONSTRUCTION
Implantation
Limite des constructions
Distances
Dépendances de peu d’importance
Constructions enterrées
Hauteurs
Terrain de référence
Nombre de niveaux
Architecture
Toitures

MESURES D’AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
Obligations
Mouvements de terre
Murs nouveaux
Installations permanentes de sport
Plantations
Dépôts
Caravanes et constructions temporaires

MESURES D’ÉQUIPEMENTS
Stationnement des véhicules motorisés
Stationnement des vélos
Évacuation des eaux
Itinéraire de randonnée pédestre

MESURES DE PROTECTION
Obligations
Régions archéologiques
Bâtiments et objets du patrimoine bâti
Objets inscrits à l’INV ou classés MH
Murs protégés
Secteurs de protection du site bâti 17 LAT
Secteurs de protection de la nature et du paysage 17 LAT
Protection des espèces nicheuses sur les bâtiments
Voies de communication historiques
Monuments naturels et sites
Espace réservé aux eaux
Arbres, bosquets, haies, biotopes
Protection des eaux
Secteurs de restrictions
Sites pollués

II

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

III

20
20.1
20.2
20.3

Règlement

RÈGLES PARTICULIÈRES

ZONE CENTRALE 15 LAT A

ZONE CENTRALE 15 LAT B

ZONE D’HABITATION DE TRÈS FAIBLE DENSITÉ 15 LAT 

ZONE AFFECTÉE A DES BESOINS PUBLICS 15 LAT 

ZONE DE VERDURE 15 LAT A

ZONE DE VERDURE 15 LAT B

ZONE DE DESSERTE 15 LAT

ZONE DE DESSERTE 18 LAT

ZONE AGRICOLE 16 LAT

ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE 16 LAT 

ZONE DES EAUX 17 LAT

ZONE MILITAIRE 18 LAT

AIRE FORESTIÈRE 18 LAT

DISPOSITIONS FINALES

DÉROGATIONS ET ABROGATIONS
Dérogations
Constructions non conformes
Abrogations

SOMMAIRE

SOMMAIRE

I

1
1.1
1.2
1.3
1.4
1.5

2
2.1
2.2

3
3.1
3.2
3.3
3.4
3.5
3.6
3.7
3.8
3.9

3.10

4
4.1
4.2
4.3
4.4
4.5
4.6
4.7

5
5.1
5.2
5.3
5.4

6
6.1
6.2
6.3
6.4
6.5
6.6
6.7
6.8
6.9

6.10
6.11
6.12
6.13
6.14
6.15

Règlement

RÈGLES GÉNÉRALES

BASES
Champ d’application
Bases légales
Consultations d’experts
Pièces et indications à fournir
Degré de sensibilité au bruit

MESURES D’UTILISATION DU SOL
Capacité constructive
Surface de terrain déterminante

MESURES DE CONSTRUCTION
Implantation
Limite des constructions
Distances
Dépendances de peu d’importance
Constructions enterrées
Hauteurs
Terrain de référence
Nombre de niveaux
Architecture
Toitures

MESURES D’AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
Obligations
Mouvements de terre
Murs nouveaux
Installations permanentes de sport
Plantations
Dépôts
Caravanes et constructions temporaires

MESURES D’ÉQUIPEMENTS
Stationnement des véhicules motorisés
Stationnement des vélos
Évacuation des eaux
Itinéraire de randonnée pédestre

MESURES DE PROTECTION
Obligations
Régions archéologiques
Bâtiments et objets du patrimoine bâti
Objets inscrits à l’INV ou classés MH
Murs protégés
Secteurs de protection du site bâti 17 LAT
Secteurs de protection de la nature et du paysage 17 LAT
Protection des espèces nicheuses sur les bâtiments
Voies de communication historiques
Monuments naturels et sites
Espace réservé aux eaux
Arbres, bosquets, haies, biotopes
Protection des eaux
Secteurs de restrictions
Sites pollués

nouveau
adaptation
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3.  La suite de la procédure
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 PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL
 PROCÉDURE (ART. 22-45 LATC)   

EXAMEN PRÉALABLE PAR LE SERVICE 
DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

ET LES SERVICES CANTONAUX (ART. 37)

APPROBATION PAR LE DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT (ART. 43) 

ADOPTION PAR LE LÉGISLATIF COMMUNAL (ART. 42)

ENQUÊTE PUBLIQUE PAR LA COMMUNE (ART. 38)

CONCILIATION (ART. 40)

MODIFICATIONS ET ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE (ART. 41)

ADOPTION DIRECTE 
PAR LA MUNICIPALITÉ (ART. 45)

COORDINATION 
COMMUNE-SERVICES

ACV

Service du développement territorial – septembre 2018

VOIE 3 VOIE 1 VOIE 0 VOIE 2 

ÉTABLISSEMENT DU PLAN PAR LA COMMUNE 
(ART. 34)

EXAMEN PRÉLIMINAIRE 
VAUT EXAMEN 

PRÉALABLE
(ART. 36, AL. 3)

EXAMEN PRÉLIMINAIRE PAR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL (ART. 36)

PROJET D’INTENTION PAR LA COMMUNE (ART. 36) 
(LETTRE + QUESTIONNAIRE)

Les prochaines étapes de légalisation du PA communal

EN COURS

RÉALISÉ

A RÉALISER
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4.  Vos questions et suggestions

Merci pour votre attention !

Merci pour votre attention !


